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Nom de l’établissement (logo, tampon) ; date 

 
Fiche d’information pour les parents concernant une infestation de poux 
dans l’établissement 

Chers parents, 
Des poux sont apparus dans notre établissement, dans l’environnement direct de votre enfant. 
En cas de constatation d’une infestation de poux sur un enfant ou adolescent, les tuteurs légaux 
sont tenus de mettre en place les mesures de traitement et de contrôle nécessaires. Par 
conséquent, vous devez examiner scrupuleusement votre enfant et le traiter si nécessaire. En 
outre, les parents sont tenus, conformément au § 34 al. 5 de la loi de protection contre les 
infections d’informer l’organisme communautaire que leur enfant fréquente en cas de 
constatation d’une infestation de poux, même après traitement. 

Votre collaboration est très importante pour endiguer l’infestation de 
poux ! 

Vous trouverez ici une traduction du présent courrier et toutes les 
informations importantes concernant l’infestation de poux dans 
différentes langues : www.hamburg.de/laeuse 
 

 

L’examen scrupuleux de la tête de votre enfant et si nécessaire un traitement sont 
impérativement nécessaires pour résoudre le problème ! Nous vous prions de nous retourner 
rapidement le formulaire rempli. 

Merci beaucoup ! 
La direction 
 
Veuillez découper ici et le remettre à la maternelle/école ou similaire 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Déclaration des parents / 
tuteurs légaux de l’enfant : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Classe/groupe : ………………………………………………………………………………………………………………………………….  
[ ]  J’ai examiné la tête de mon enfant et n’ai trouvé aucun pou/lente. 
[ ]  J’ai examiné la tête de mon enfant et ai trouvé des poux/lentes. J’ai traité la 

tête de mon enfant avec le produit recommandé selon le § 18 de la loi de protection 
contre les infections en lien avec le RKI. J’ai également examiné les personnes de 
contact dans mon foyer et les ai traitées si nécessaire. 

[ ]  J’ai traité les objets usuels contre les poux. 
[ ]  J’ai informé les personnes de contact qui auraient pour s’infecter dans mon foyer. 
[ ]  Je confirme que je vais examiner régulièrement la tête des membres infectés de ma 

famille au cours des prochains jours et semaines à la recherche de poux et lentes et 
réaliser un second traitement après 8 à 10 jours (selon le produit). 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Date et signature d’un parent/tuteur légal 

https://www.hamburg.de/laeuse

